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Divulgation
 Ces renseignements ont été fournis par Gestion Tradex Inc. (TMI) et sont fournis à titre informatif seulement. TMI prend des mesures raisonnables pour fournir des informations à
jour, exactes et fiables, et estime que les informations sont telles lorsqu'elles sont imprimées.

 En raison de la possibilité d'erreurs humaines et mécaniques ainsi que d'autres facteurs, y compris, mais sans s'y limiter, des inexactitudes techniques ou autres, des erreurs
typographiques ou des omissions, TMI n'est pas responsable des erreurs ou omissions contenues dans le présent document. TMI se réserve le droit, à tout moment et sans préavis, de
modifier, de modifier ou de cesser la publication des informations.

 Toute l'information sur les investissements et les perspectives économiques contenue dans le présent rapport a été compilée par diverses sources. Les informations obtenues auprès de
tiers sont considérées comme fiables, mais TMI ne fait aucune déclaration ou garantie, expresse ou implicite. TMI n'assume aucune responsabilité en cas d'erreur ou d'omission.

 Le présent rapport peut contenir des énoncés prospectifs. Les énoncés prospectifs ne constituent pas des garanties de rendement futur. Les énoncés prospectifs comportent des risques
et des incertitudes inhérents, de sorte qu'il est possible que les prédictions, prévisions, projections et autres énoncés prospectifs ne se réalisent pas. Nous vous conseillons de ne pas
vous fier indûment à ces énoncés, car un certain nombre de facteurs importants pourraient faire en sorte que les événements ou les résultats réels diffèrent considérablement de ceux
exprimés ou sous-entendus dans les énoncés prospectifs. Ces facteurs comprennent, sans s'y limiter, les facteurs économiques, politiques et de marchés généraux au Canada, aux États-
Unis et à l'étranger, les taux d'intérêt et de change, les marchés boursiers et financiers mondiaux, la concurrence commerciale, les changements technologiques, les modifications
apportées aux lois et aux règlements, les jugements judiciaires ou réglementaires, les procédures judiciaires et les événements catastrophiques. La liste ci-dessus des facteurs
importants qui peuvent affecter les résultats futurs n'est pas exhaustive. Avant de prendre toute décision d'investissement, nous vous encourageons à tenir compte de ces facteurs et
d'autres.

 Des commissions, des commissions de suivi, des frais de gestion et d'autres frais peuvent tous être associés aux placements dans des fonds communs de placement. Veuillez lire le
prospectus avant d'investir. Les taux de rendement comprennent le réinvestissement de toutes les distributions et ne tiennent pas compte des frais d'acquisition, de rachat, de
distribution, des frais facultatifs ou de l'impôt sur le revenu payable par un investisseur qui auraient pu réduire les rendements. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis,
leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement passé n'est pas indicatif de leur rendement futur.



Blair
Cooper

PDG et président

Brien
Marshall

Sr. VP & CCO

Luc
Bisaillon

Conseiller en 
placement

Co n s e ille rs  Tra d e x

CFA, MBA, IAS.A. CFP

Leonard
Kim

Conseiller 
associé

Jorn
Lewis

Conseiller en 
placement

CFP

Conor
Doyle

Conseiller 
associé

3



Ta b le  d e  Ma t iè r e s

01
02
03
04
05
06

La pension de la fonction publique, le régime de rentes du 
Québec et la sécurité de vieillesse 

À propos de nous/nos offres 

Sources de revenus et épargne personnelle

Concepts financiers

Impôts sur le revenu et stratégies d’investissement

Présentation d’une prévision de la retraite
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À propos de nous 
La mission de Tradex est de fournir aux 
fonctionnaires actuels et anciens, ainsi qu'à leurs 
familles, des conseils financiers fiables, des 
fonds communs de placement de qualité et 
d'autres investissements à moindre coût.

Fondé en 1960 par des employés du 
ministère du commerce et des affaires 
extérieures pour leurs collègues.

Fondée par des Fonctionnaires

Nous demeurons le fournisseur sans but 
lucratif de fonds communs de placement et 
de conseils financiers du Canada. Seuls les 
membres de Tradex en profitent avec un 
surplus remboursé annuellement !

Modèle à but non lucratif

Notre équipe de conseillers est salariée 
et offre des conseils financiers et 
d’investissement vraiment impartiaux 
avec un accès à plus de 40 sociétés de 
fonds.

Conseillers en placement salariés
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REER, FERR, CELI, 
REEE, CELIAPP, 
REEI

Options de 
placement garanti Assurance -vie

Conseils 
financiers 
gratuits

No s  o ffre s

Investissements 
socialement 

responsables

Fonds communs de 
placement et fonds 
négociés en bourse

Comptes à honoraires à 
0,7 % ou 0,5 % (100 000 $)

Examen gratuit du 
portefeuille

Projections de 
retraite gratuite
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P RES TATIO NS  
DÉTERMINÉES

VS  
C OTIS ATIO NS  
DÉTERMINÉES
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COMPARONS LES DEUX PENSIONS
Régime à prestations déterminées Régime à cotisations déterminées

Cotisations de l’employeur et de l’employé.
Financés principalement par l’employé, les employeurs 

pourraient verser une contribution de contrepartie.

Vous avez un revenu garanti pour le reste de votre vie.
Vous pouvez survivre à votre pension, à moins que vous 

n’achetiez une rente viagère.
Votre pension est gérée par une équipe d’experts en 

placement. (L’employeur est responsable de tout 
manque à gagner dans la capitalisation du régime.)

Vous êtes responsable d’investir vos propres contributions et 
de prendre tous les risques associés

Vous savez à quel point votre pension sera à un degré 
assez élevé d’exactitude (selon la formule préétablie du 
RPRP à l’aide du salaire de l’employé et des années de 

service).

La valeur de votre pension dépend du plein montant que 
vous avez à la retraite.

Votre pension est protégée contre l’inflation. (PSSP 
2025 indexé de 2,7%)

Aucune garantie de protection contre l’inflation.

Vos personnes à charge pourraient être admissibles à 
des prestations de survivant.

Vous pouvez désigner le bénéficiaire en cas de décès
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Taux d’indexation de la rente
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Ré g im e  d e  re n t e s  
d u  Qué b e c  

(RRQ) 
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Ré g im e  d e  re n t e s  d u  Qu é b e c  (RRQ)
• Le RRQ a été conçu pour fournir un niveau de base de revenu de pension à la retraite, soit environ 25 % des gains 

avant la retraite, jusqu’à la moyenne des salaires et traitements canadiens.

• La prestation maximale de 2025 à l’âge de 65 ans est de 1 433,00 $ par mois (17 196 $ par année).

• Les prestations de la RRQ sont accessibles dès l’âge de 60 ans, mais sont réduites de 0,60 % pour chaque mois 
d’absence du bénéficiaire à partir de 65 ans (jusqu’à 36 %). Cela se traduirait par une prestation de 11 005 $ par 
année à l’âge de 60 ans.

• De même, le début des pensions peut être reporté à 72 ans et les prestations sont majorées de 0,70 % pour chaque 
mois au-delà de 65 ans (jusqu’à 58.8%). Cela se traduirait par une prestation de 27 307 $ par année à l’âge de 72
ans.

• Les rentes du RPC ou du RRQ sont indexées annuellement en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation. (2,6 % à compter du 1er janvier 2025). Une forte baisse par rapport à la hausse précédente de 4,4 
%, ce qui a mis la pression sur les retraités toujours aux prises avec les effets persistants de l’inflation.
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Presenter
Presentation Notes
Il est recommandé de faire la demande de prestations six mois avant la date prévue de la retraite.
Les rentes du RPC ou du RRQ constituent toujours une part importante du revenu de retraite global, et la pension maximale du RPC ou du RRQ est presque toujours supérieure à la réduction de la rente du RPFP à 65 ans.Par exemple, si Paul décide de prendre sa retraite en 2025 à l’âge de 60 ans avec 30 ans de service, il verra probablement sa prestation de retraite mensuelle réduite d’environ 1 000,94 $ en 2030, mais à ce moment-là, il se pourrait bien qu’il commence à recevoir la pleine pension mensuelle du RPC ou du RRQ de 1 433,00 $.



Mo n t a n t s  d e s  ve rs e m e n t s  d u  RRQ
Type de rente ou de prestation Montant moyen pour les nouveaux 

bénéficiaires (octobre 2024)
Montant maximal du paiement (2025)

Prestation (à 65 ans) $808.14 1 433,00 $

Prestation après-retraite (à 65 ans) $16.01 $47.82

Prestation d’invalidité $1,538.67 $1,673.24

Prestation d’invalidité après-retraite $583.32 $598.49

Pension de réversion – moins de 65 ans $527.91 $770.88

Pension de réversion – 65 ans et plus $325.64 $859.80

Enfants de cotisants invalides au RPC
- Moins de 18 ans

$294.12 $301.77

Enfants de cotisants au RPC décédés – Étudiant à 
temps plein

$294.12 $301.77

Prestation de décès (paiement unique) $2,499.54 $2,500.00

Avantages combinés
Pension de survivant et de retraite combinée (à 65 
ans)

1 017,67 $ 1 449,53 $

Pension de survivant et prestation d’invalidité 
combinées

1 293,81 $ 1 683,57 $
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Re n t e  t o t a le  : RPFP + RRQ

Pre-Retirement Course

Taux MMGP Années
de service

Calcul de la prestation de raccordement
0.625% x $66,580 x 30 = $12,484

Calcul de la rente viagère annuelle
1.375% x $66,580 x 30 = $27,464

2% x $8,420 x 30 = $5,052
SOMME $45,000

Rente viagère Prestation de 
raccordement

Total de la 
pension de la 

fonction 
publique

Avant 65 ans 
$27,464 $12,484 $45,000

À partir de 65 
ans :$27,464 $0 $27,464

Calcul des prestations de retraite d’une personne qui travaillait à temps plein

• Prend sa retraite en 2025 à l’âge de 60 ans
• A travaillé 30 ans à temps plein
• Le salaire moyen est de 75 000 $
• Atteint l’âge de 65 ans en 2030
• Le maximum moyen des gains ouvrant droit à pension (MMGP) est de 66 580 $
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Re n t e  t o t a le  : RPFP + RRQ

Pre-Retirement Course

Revenu jusqu’au MGAP (2025)

Maximum des gains annuels ouvrant droit à 
pension (MGAP) 71 300 $

Exonération de base de l’année 3 500 $

Prime maximale de l’employé ou de l’employeur (5,95 %) 4 034,10 $

Prime maximale pour les travailleurs indépendants (11,90 %) 8 068,20 $

Revenu supérieur au MGAP

Maximum supplémentaire des gains annuels ouvrant 
droit à pension (MSGAP) 81 200,00 $

Prime maximale de l’employé ou de l’employeur (4 %) 396,00 $

Prime maximale pour les travailleurs indépendants (8 %) 792,00 $
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Le  RRQ a u jo u rd ’h u i

Pre-Retirement Course

Le RRQ vise maintenant à remplacer 33 % des gains ouvrant droit à pension avant la 
retraite. Pour bénéficier de la bonification complète, une personne doit cotiser pendant 40 ans 
à compter de 2024.

Amélioration : Étape 1
• Les taux de cotisation sont maintenant passés à 5,95 % pour les 

employés

Amélioration : Étape 2
• À compter de 2024, une deuxième limite, plus élevée, a été introduite, vous obligeant à 

investir une partie supplémentaire de vos gains dans le RPC. Ce nouveau plafond, connu 
sous le nom de maximum supplémentaire des gains annuels ouvrant droit à pension, ne 
remplace pas le premier plafond des gains. 

• Au lieu de cela, il soumet vos gains à 2 limites de revenus. Cette limite est appelée le 
deuxième plafond des gains.
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RRQ a u jo u rd ’h u i - Su it e

Pre-Retirement Course

• Cette nouvelle fourchette de gains couverte par le Régime commencera au premier plafond des 
gains (71 300 $) et ira jusqu’au deuxième plafond des gains qui sera de 81 200 $ en 2024. 

• À l’instar du premier plafond des salaires, le second augmentera chaque année pour refléter la 
croissance des salaires.

• Pour le deuxième plafond de rémunération, les employés et l’employeur cotisent chacun au taux 
de 4 % (maximum de 396 $) et les travailleurs indépendants au taux de 8 % (maximum de 792 $).

• La cotisation maximale combinée pour un employé en 2025 sera de 4 034,10 $ (en 2024, 3867,50 
$)

• Si vous gagnez plus, vous cotiserez davantage à vos prestations du RPC pour l’avenir.

16



Co m m e n t  le  RRQ e s t - il c a lc u lé

Pre-Retirement Course

Les prestations de retraite du RRQ sont basées sur :

• Niveau des gains ouvrant droit à pension au moment de la retraite

• Contribution du demandeur 

• La base des gains est la moyenne du MGAP pour l’année de la retraite et les quatre années 

précédentes. 

• La période de cotisation requise est celle du 1er janvier 1966 ou du 18e anniversaire de 

naissance du participant (si celui-ci est postérieur) jusqu’au début des prestations de 

retraite. 

Par exemple, le RRQ est conçu pour remplacer 33 % des gains ouvrant droit à pension avant la 
retraite. Pour bénéficier de la bonification complète, une personne doit cotiser pendant 40 ans à 

compter de 2024
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Co m m e n t  le  RRQ e s t - il c a lc u lé  - Su it e

Pre-Retirement Course

• Pour chacune de ces années, les gains doivent être cotisés jusqu’à concurrence du MGAP annuel 
(moins le montant de l’exemption de base). Cependant, les années de gains nuls ou faibles, résultant 
de l’éducation d’enfants de moins de sept ans, peuvent être exclues des périodes de cotisation du 
principal pourvoyeur de soins.

Soignant principal: Pour le RRQ, la personne qui est la plus responsable des besoins 
quotidiens de l’enfant pour la période déterminée.

• Une prise en compte supplémentaire est accordée pour d’autres périodes de revenus faibles ou 
nuls, des périodes de chômage ou d’éducation, par exemple.

• Si ces périodes s’élèvent à 17 % ou moins de la période cotisable, il n’y a pas de perte de 
rente. Toutefois, tout montant supérieur au pourcentage autorisé a une incidence sur les 
prestations.

18



Co m m e n t  le  RRQ e s t - il c a lc u lé  - Su it e

Pre-Retirement Course

Ajustements pour l’éducation des enfants

• Actuellement utilisé pour protéger la valeur de vos prestations du RPC pendant la 
période où vous avez gagné moins ou pas de revenu pendant que vous vous occupiez 
de vos enfants. La disposition sans rendez-vous sur l’éducation des enfants fait partie 
des améliorations continues du RPC.

• Ce montant est égal aux gains moyens du principal responsable au cours des cinq années 
précédant la naissance ou l’adoption de l’enfant, si ce montant est supérieur aux gains réels de 
cette période.

• Pour chaque année au cours de laquelle un enfant est âgé de moins de 7 ans, vous 
pouvez demander qu’un montant annuel soit « inscrit » dans le calcul de la prestation de 
retraite bonifiée du RPC.
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Co m m e n t  t ro u ve r  vo t re  c o t is a t io n

Pre-Retirement Course

• Les états de cotisation au RRQ sont disponibles sur demande!

• Chacun d’eux énumère les cotisations annuelles versées par le membre à partir de l’année du 18e 
anniversaire. Il identifie les années de cotisations maximales et, par défaut, permet de déterminer le 
nombre d’années pendant lesquelles les cotisations ont été inférieures au maximum.

• Les relevés sont accessibles dans Mon dossier Service Canada
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/mon-dossier.html

• Il s’agit d’une estimation préliminaire de la rente mensuelle que le cotisant recevrait s’il avait 65 ans 
aujourd’hui.

• Cependant, les déclarations ne reconnaissent pas des années d’éducation des enfants. Ces 
informations ne peuvent être incluses dans les calculs que lorsque la demande de prestations est 
faite.
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Re t ra it e  a va n t  l’â g e  d e  60  a n s

Pre-Retirement Course

La demande de prestations ne peut être faite qu’à l’âge de 60 ans

Cependant, une personne qui prend sa retraite dès l’âge de 55 ans et qui ne verse plus de 
cotisations au RPC ne s’expose pas nécessairement à une pénalité lorsqu’elle demande des 
prestations de retraite !

Exemple : Un particulier prend une retraite anticipée à l’âge de 55 ans (2024).

 Service contributif complet depuis 1986

 Pas d’autres contributions

L’individu ne subira aucune pénalité lors de la demande de prestations de retraite à 60 ans en 
2030 puisque 17 % de la période de 1987 à 2030 dépasse cinq ans.
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Le  RPC e t  le  RRQ s o n t - ils  in t e rc h a n g e a b le s ?

Pre-Retirement Course

• Les cotisations sont versées au RPC ou au RRQ en fonction du lieu de travail et non de résidence. Un résident du 
Québec travaillant à Ottawa, par exemple, cotiserait donc au RPC et vice versa. 

• Au moment de la retraite, la rente sera versée par le RPC, si le résident du Québec a cotisé au RPC uniquement 
pendant son emploi.

• L’inverse se produirait pour les résidents hors Québec, qui n’ont cotisé au RRQ que pendant leurs années de travail.

• Si vous avez cotisé à la fois au RPC et au RRQ, vous demanderez à recevoir des cotisations au RRQ si vous résidez 
au Québec au moment de votre demande et au RPC si vous résidez ailleurs au Canada. Si vous vivez à l’extérieur du 
Canada, vous devez demander des prestations au RPC ou au RRQ selon la dernière province dans laquelle vous avez 
vécu

• Le RPC et le RRQ ont conclu des ententes de partage entre eux et offrent des prestations similaires à la retraite. Le 
montant de la prestation qui vous sera versée tiendra compte de toutes les cotisations versées aux deux régimes.  À 
compter de 2024, les prestations du RRQ peuvent être reportées jusqu’à l’âge de 72 ans, avec un supplément de 0,7 % 
par mois.  (58,8 % de plus que si elle était prise à 65 ans.)
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Me ille u r  â g e  p o u r  d e m a n d e r  d e s  p re s t a t io n s  
d e  re t ra it e  d u  RRQ

Pre-Retirement Course

• Pour être admissible, un cotisant doit être âgé d’au moins 60 ans

• Un ancien fonctionnaire qui reçoit une prestation anticipée du RPFP verra sa pension diminuer considérablement à 
l’âge de 65 ans.

• Pour compenser la réduction, la personne devrait envisager de reporter le début de la pension du RPC jusqu’à l’âge 
de 65 ans

• Les années de cotisations nulles (de la retraite à l’âge de 65 ans) peuvent dépasser le montant couvert par la 
disposition d’exclusion de 17 % et entraîner une perte partielle des prestations de retraite du RPC

• Du point de vue du paiement global, les années de rente supplémentaires avec un début plus précoce compenseront-
elles la réduction de 0,60 % pour chaque mois à partir de 65 ans ?
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Fa c t e u rs  à  c o n s id é re r  a va n t  d e  d e m a n d e r  d e s  p re s t a t io n s  

d u  RRQ

Pre-Retirement Course

Factors to consider:
• Analyse du seuil de rentabilité
• Valeur actualisée des avantages nets
• Rendement prévu des placements qui seraient utilisés à la place des prestations du RPC
• Existe-t-il d’autres prestations fondées sur le revenu ? (SV, SRG, prestations provinciales de 

soutien aux personnes handicapées)
• Espérance de vie réduite
• Si vous avez besoin de liquidités
• Recevez-vous la prestation de survivant du RPC (aucune augmentation supplémentaire en cas de 

report de votre prestation du RPC)
• Risque de longévité (les prestations du RPC sont indexées)
• Indexation du RPC (IPC) en fonction de l’indexation du MGAP (SMA)
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Se u il d e  re n t a b ilit é  d u  RPC

Pre-Retirement Course

Âge 60 61 62 63 64 65

Revenu du RRQ/mois $640 $712 $784 $856 $928 $1000

Réduction du RRQ/mois $360 $288 $216 $144 $72 $0

Total des revenus versés 
au RRQ sornu total du 
RRQ versé avant 65 ans

$38,400 $34,176 $28,224 $20,544 $11,136 $0

Seuil de rentabilité 
(mois)

106.7 118.7 130.7 142.7 154.7

Seuil de rentabilité (âge) 73.9 74.9 75.9 76.9 77.9

*Basé sur l’admissibilité 
aux prestations du RRQ 
de 1000 $/mois à 65 ans

Exemple: Si Paul reçoit son RPC à 60 ans et Brenda prend le sien à 65 ans, le paiement mensuel du RPC de Paul sera 
inférieur de 36 % à celui de Brenda, mais il touchera cinq ans de plus. Ils auront 74 ans lorsque Brenda devancera Paul 
pour le montant total collecté.
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Su it e

Pre-Retirement Course

Âge 65 66 67 68 69 70

RRQ mensuel $1,000 $1,084 $1,168 $1,252 $1,336 $1,420

Facteur d’ajustement n/a +8.4% +16.8% +25.2% +33.6% +42.0%

Montant de 
l’augmentation n/a $91.77 $183.54 $275.31 $367.08 $458.85

Revenu « perdu » n/a $13,110 $26,220 $39,330 $52,440 $65,550

Seuil de rentabilité 
(mois) n/a 143 143 143 143 143

Seuil de rentabilité 
(âge) n/a 78 79 80 81 82
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Pe r t e  à  vie  d u  RRQ

Perte viagère : La perte viagère 
associée à la prise anticipée de 
prestations du RRQ correspond à 
la valeur actualisée du RRQ 
prélevé à l’âge de 70 ans moins la 
valeur actualisée du RRQ à l’âge 
où les prestations commencent. En 
d’autres termes, il s’agit du 
montant gagné en reportant le 
RRQ au-delà de l’âge de 60 ans en 
dollars d’aujourd’hui.

Hypothèses:
- Jusqu’à l’âge de 95 
ans
- Inflation générale : 2 %
- Inflation salariale 3 %
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Va le u r  a c t u a lis é e  d e s  p re s t a t io n s  n e t t e s  d u  RRQ

Pre-Retirement Course

Valeur actualisée : La valeur 
actualisée des prestations nettes 
(le RRQ a reçu moins les 
cotisations au RRQ versées). 
Étant donné que la prestation du 
RRQ augmente en cas de retard, 
le montant net reçu en dollars 
d’aujourd’hui augmentera 
considérablement s’il est retardé 
jusqu’à l’âge de 70 ans.

Hypothèses:
- Jusqu’à l’âge de 95 
ans
- Inflation générale : 2 %
- Inflation salariale 3 %
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S é c u r it é  d e  
v ie ille s s e

( SV)
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Que ls  s o n t  le s  m o n t a n t s  d e  re ve n u  d is p o n ib le s
Sécurité de la vieillesse

• Les prestations sont versées aux bénéficiaires de plus de 65 ans qui remplissent toutes les conditions de résidence (10 ans de résidence après 18 ans). Maximum 

après 40 ans de résidence.

• En 2025, toute personne ayant un revenu imposable inférieur à 93 454 $ (ligne 23400 « Revenu net avant ajustements ») recevra la totalité de la 

prestation, qui diminuera jusqu'à zéro, à environ 151 668 $ (65 à 75 ans) et 157 490 $ (75 ans et plus). 

• 727,67 $ par mois pour les 65 à 75 ans et 800,44 $ par mois pour les 75 ans et plus (T1 2025Les aînés de 75 ans et plus verront une augmentation 

automatique de la SV de 10 % à compter de juillet 2022

• La SV peut être différée jusqu’à 5 ans, ce qui augmente les paiements de 0,6 % pour chaque mois.

Toutes ces prestations sont ajustées pour tenir compte de l’augmentation du coût de la vie. 
Le RRQ est rajusté annuellement, tandis que la SV est rajustée tous les 3 mois
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Im p ô t  d e  ré c u p é ra t io n  d e s  p e n s io n s

Année de 
Revenu

Seuil 
minimum

Seuil maximal

De 65 à 75 
ans

75 ans et 
plus

2022 $81,761 $134,626 $137,331

2023 $86,912 $142,609 $148,179

2024 $90,997 $148,065 $153,771

2025 $93,454 $151,668 $157,490

• Le gouvernement impose un impôt spécial 
– la « récupération » – sur vos prestations 
de la Sécurité de la vieillesse (SV) si votre 
revenu net pour l’année dépasse un certain 
seuil annuel

• La période de récupération d’impôt 
commence en juillet pour les revenus de 
l’année précédente

• Age de 65
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Fa it s  e t  c h iffre s  d e  la  SV

Rente de base

Couvre Citoyens et résidents : 65 ans et plus

Maximum at 65 monthly pension 
(January to March) 

727,63 $ / mois

Imposable Oui

Indice de l’inflation Oui

Âge d’admissibilité au plus tôt 65

À partir de 75 ans 800,44 $

Pre-Retirement Course
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Qua n d  p re n d re  la  SV - Su it e
Facteurs à prendre en compte :

• Espérance de vie: Règle générale : plus court – prendre tôt ; plus long - prendre 
plus tard

• Avez-vous besoin d’argent?: Continuer à travailler/revenu d’investissement ou de 
location/paiement de pension d’employeur

• Que ferez-vous des paiements: Consommer ou investir ? Pouvez-vous obtenir un 
meilleur rendement en investissant personnellement ?

• Perception de la SV : sera-t-elle là quand vous en aurez besoin ?

• Héritiers: Pas de prestation de survivant (SV), ce qui remplace les retraits de 
l’épargne personnelle

Pre-Retirement Course
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Type de revenu Quantité

Revenu net d’entreprise $10,000

Revenu de pension 
agréé

$60,000

Prestations de la SV / 
RRQ

$15,000

Dividendes déterminés 
canadiens

$15,000

Mé fie z- vo u s  d e  la  ré c u p é ra t io n  d e  la  SV

Example :
⚬ Vous (65 ans) venez de prendre votre 

retraite; l’attente de recevoir des 
prestations de la SV (698,60 $/mois)

⚬ Travail à temps partiel à la retraite 
(conseil)

⚬ Votre revenu en 2024 doit être inférieur à 
148 065 $ pour recevoir des prestations 
de la SV.

34



Revenu net:
($10k + $60k + $15k + $15k)

$100,000

Moins le seuil de 
récupération

$86,912

Montant excédentaire $13,088

Multiplication, taux de 
récupération

15%

Morsure de récupération $1,963

Mé fie z- vo u s  d e  la  ré c u p é ra t io n  d e  la  SV - Su it e

Exemple :

⚬ Vous (65 ans) venez de prendre votre 

retraite et vous avez hâte de recevoir des 

prestations de la SV (698,60 $/mois)

⚬ Travail à temps partiel à la retraite 

(conseil)

⚬ Votre revenu en 2022 doit être moins que 

134 626 $ pour recevoir des prestations 

de la SV.
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Revenu net:
($10k + $60k + $15k + $15k)

$100,000

Moins le seuil de 
récupération

$86,912

Montant excédentaire $13,088

Multiplication, taux de 
récupération

15%

Morsure de récupération $1,963

Be wa re o f OAS Cla wb a c k - Co n t in u e d

Lors de la production de votre déclaration de 
revenus pour l’année, vous avez eu la surprise 
d’apprendre que votre récupération était de 2 
818 $ (235 $/mois), soit 855 $ de plus que 
prévu, calculée comme suit :

Pourquoi cela s’est -il produit ?
• Vous avez des dividendes canadiens 

déterminés qui sont majorés de 38 %.
• Cela augmente le revenu imposable à 

105 700 $.

Pre-Retirement Course
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Co m m e n t  ré d u ire  a u  m in im u m  la  ré c u p é ra t io n  d e  la  SV

• Envisagez de faire des retraits dans un CELI si vous avez besoin de compléter votre revenu

• Limitez l’exposition aux placements productifs de dividendes ou détenez-les dans un compte 
enregistré.

• Envisagez d’utiliser des fonds communs de placement de catégorie de société dans un 
compte non enregistré plutôt que des fiducies de fonds communs de placement, des actions 
ou des obligations versant des dividendes

• Retardez le versement des prestations de la SV si vous travaillez et que votre revenu se situe 
entre 86 912 $ et 141 917 $. Il existe une option qui permet aux aînés de retarder le 
versement de la SV jusqu’à l’âge de 65 à 70 ans
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Co m m e n t  ré d u ire  a u  m in im u m  la  ré c u p é ra t io n  d e  la  
SV - Su it e

• Envisagez de baser les retraits du FERR sur l’âge du conjoint le plus jeune afin de réduire le 
montant qui doit être retiré sur une base annuelle.

• Si vous avez 65 ans ou plus, vous pourriez être admissible au fractionnement du 
revenu de votre FERR, de votre revenu du RPC ou de votre revenu de pension 
avec votre époux ou conjoint de fait.

• Si vous décidez de retarder la SV, vous pouvez augmenter 
les paiements mensuels futurs de 0,6 % par mois pour 
chaque mois de report de la SV, jusqu’à un maximum de 
36 % à 70 ans
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S o u r c e  d e  r e ve n u s  
e t  

é p a r g n e  p e r s o n n e lle
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Ép a rg n e  p e rs o n n e lle

CELI REER/FEER
Non 

enregistré
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Année Montants des contributions
2009 - 2012 $5,000
2013 - 2014 $5,500

2015 $10,000
2016 - 2018 $5,500
2019 - 2022 $6,000

2023 $6,500
2024 -2025 $7,000

Total cumulé $102,000

Co m p t e  d ‘é p a rg n e s  lib re  d ' im p ô t s  (CELI) 
CELI:

• Un compte d'épargne enregistré qui permet aux individus de recevoir des revenus de 
placements non imposable à l'intérieur du compte. 

• Le plafond annuel des cotisations 
fluctue chaque année

• Les retraits effectués de votre CELI 
au cours de l'année ne seront 
ajoutés à vos droits de cotisation 
CELI qu'au début de l'année 
suivante.

• Les cotisations ne sont pas déductibles aux fins d'impôts, cependant les retraits des 
contributions et des revenus ne sont pas imposables. 
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Ré g im e  e n re g is t ré  d ’é p a rg n e - re t ra it e  (REER)
• Instauré en 1957 pour promouvoir l’épargne-retraite des employés et des travailleurs autonomes.

• 18% de votre revenu gagné de l’année précédente moins le facteur d’équivalence à un montant maximal établi 

chaque année par l’ARC (32 490 $ pour 2025) peut être cotisé

• Tous les droits de cotisation inutilisés reportés des années antérieures.

Trois principaux avantages fiscaux:
• Cotisations déductibles d’impôt – allègement fiscal 

immédiat avec l’argent avant impôt 
• Gains à l’abri de l’impôt – croissance ou gains sur 

des placements qui ne sont pas imposés aussi 
longtemps qu’ils demeurent dans le régime 

• Report d’impôt – impôt payé sur les cotisations et les 
gains au REER lorsqu’ils sont retirés ; Taux 
d’imposition probablement plus bas à la retraite

•

Quels investissements peuvent être faits?
• Les dépôts dans un REER peuvent être 

investis dans:
• Obligations, actions et fonds communs 

de placement
• Hypothèques
• Titres à court terme comme les 

certificats de placement garanti (CPG).
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Le s  fo n c t io n n a ire s  d e vra ie n t - ils  
a vo ir  un  REER ?
Les fonctionnaires ont un excellent régime de retraite. Même ceux qui ont accumulé des rentes 

considérables peuvent trouver avantageux de cotiser à un REER :

Économisez de l’impôt sur le revenu:
• Le plan est idéal pour les personnes qui épargnent des revenus non nécessaires aux dépenses 

quotidiennes.
• Ils peuvent être aussi accessibles que l’épargne non enregistrée, puisque les retraits peuvent être 

effectués en tout temps et pour n’importe quelle raison. 
• Toutefois, il ne faut pas oublier que de tels déménagements peuvent entraîner des obligations 

fiscales importantes et d’autres frais.

Par exemple: Une personne ayant un taux marginal d’imposition de 40 % qui 
investit 3 000 $ dans un fonds commun de placement qui rapporte 8 % épargne 
immédiatement 1 200 $ et met à l’abri de l’impôt 96 $ de revenu de placement au 
cours de la première année.
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Le s  fo n c t io n n a ire s  d e vra ie n t - ils  a vo ir  u n  REER ? -
Co n t in u é

Réduction compensatoire du revenu de pension de retraite

Le revenu de retraite est réduit à 65 ans. Puiser dans l’épargne d’un REER à 65 ans peut être un moyen 
idéal de neutraliser cette réduction, surtout si le retraité reçoit déjà des prestations du RPC.

Possibilité de fractionnement du revenu – REERde conjoint
Les fonctionnaires peuvent demander la déduction dans leur déclaration de revenus, tandis que
l’épargne est créditée à leur conjoint . Cette pratique peut générer d’importantes économies
d’impôt après la retraite .

Réduire l’impôt à la source
Un aspect peu connu des possibilités d’aide fiscale offertes par les REER est la possibilité d’obtenir 
des économies d’impôt « anticipées », au lieu d’attendre le remboursement normal après la 
production.
Fournissez à votre employeur le Formulaire de demande de réduction des retenues d’impôt à la 
source disponible à l’adresse https://www.canada.ca/en/revenue -agency/services/forms -
publications/forms/t1213.html
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Co m b ie n  p o u ve z- vo u s  c o t is e r
Les fonctionnaires peuvent cotiser annuellement 18 % de leur « revenu gagné » de l’année 
précédente, jusqu’à concurrence de 32 490 $ (plafond de 2025), moins leur facteur d’équivalence 
(FE)

Ceux qui reçoivent des droits de cotisation à un REER, mais qui ne les utilisent pas, peuvent reporter 
ces droits inutilisés aux années suivantes.

Il y a un coussin de 2 000 $ ou une réduction de cotisation excédentaire. Chaque année, le personnel de 
Tradex aide les fonctionnaires à déterminer leur nouvelle chambre bien avant l’arrivée de leur avis de 

cotisation.

Le revenu gagné est essentiellement leur revenu d’emploi, mais avec certains ajustements. 
Les revenus locatifs nets peuvent être inclus, mais pas les revenus provenant d’autres types 
de placements. 
Le facteur d’équivalence (FE) est une valeur calculée de leur épargne-pension de l’année 
précédente en vertu du Régime de pension de la fonction publique. 
Ce décompte donne lieu à leur maximum déductible annuel ou à leurs droits de cotisation à 
un REER.
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Le s  a u t re s  re ve n u s  p e u ve n t - ils  ê t re  t ra n s fé ré s  à  d e s  
REER ? 

• Les roulements aux REER de conjoint ne sont pas permis et aucun montant de roulement 
ne peut être utilisé pour réduire une cotisation excessive.

• Les personnes qui quittent la fonction publique avant l’âge de la retraite peuvent être 
autorisées à transférer la valeur de leur épargne-pension dans un REER immobilisé.

• En vertu des nouveaux régimes de compte d’épargne d’une première maison libre d’impôt 
(CELIAPP), l’épargne qui n’est pas utilisée pour acheter une maison admissible pourrait 
être transférée, en libre d’impôt, dans un REER ou un FERR.
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Que se passe -t-il si de l’argent est 
nécessaire avant la retraite ?

• À l’exception des fonds de REER 
immobilisé, l’épargne sur les REER est 
accessible en tout temps, mais non sans 
coût.

• Chaque fois qu’une personne encaisse la 
totalité ou une partie de ses placements, 
une partie doit être retenue par l’institution 
financière ou l’administrateur du fonds et 
un impôt supplémentaire peut devenir 
exigible lorsque la prochaine déclaration 
de revenus est produite.

Qu’arrive -t-il à votre REER à la retraite ?

• Un pensionné qui a des droits de cotisation 
à un REER peut continuer de cotiser à un 
REER personnel jusqu’à l’âge de 71 ans et  
un REER de conjoint jusqu’à ce que le 
conjoint atteigne l’âge de 71 ans.

• Le 31 décembre de cette année, les REER 
doivent être encaissés ou convertis en un 
produit de paiement, soit une rente ou un 
fonds enregistré de revenu de retraite 
(FERR). Cette exigence d’âge maximal 
n’empêche pas cette conversion plus tôt.
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CELI vs REER : la décision finale
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Im p ô t  s u r  le  re ve n u  : fé d é ra l e t  q u é b é c o is  c o m b in é s
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Retenue actuelle à l’exécution d’un REER

Proportions retenues

Montant retiré Other

Jusqu’à 5 000 $ 19%

5 001 $ à 15 000 $ 24%

15 001 $ et plus 29%

Co m m e n t  le s  p re s t a t io n s  d e s  REER s o n t - ils  im p o s é e s ?

Les paiements de FERR et les retraits en espèces de REER sont imposés tout comme le 
revenu de toute autre source, ils peuvent également encourir des retenues d’impôt à la 
source. Par exemple, une résidente de Québec qui retire 4 000 $ en espèces de son REER ne 
recevra que 3 240 $.

Des exceptions sont faites à 
l’imposition d’impôts sur les 
retraits de REER lorsqu’ils sont 
utilisés comme acompte ou pour 
financer une formation ou des 
études à temps plein.

Saviez-vous ?
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Op t io n s  re la t ive s  à  l’é c h é a n c e  d ’u n  REER

Un pensionné qui a des droits de cotisation à un REER peut continuer de cotiser à un REER 
personnel jusqu’à l’âge de 71 ans et à un REER de conjoint jusqu’à ce que le conjoint atteigne 
l’âge de 71 ans

À cet âge (au plus au plus 31 décembre de cette année), les REER, à moins d’être encaissés, 
doivent être convertis en produits de paiement par l’entremise de ce qui suit :

• Une rente 
• Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR).

Cette exigence d’âge maximal n’empêche pas d’effectuer cette conversion plus tôt
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FERR vs  re n t e

FERR Annuité

Définition
• Retournement d’un REER : il s’agit d’un régime 

de revenu.
• Ne nécessite pas la vente des actifs

• Une prestation mensuelle achetée 
avec l’actif du REER.

• Nécessite la liquidation des 
investissements.

Flexibilité de rétractation

• Horaire personnalisé (n’importe quel 
jour/mois/annuel, etc.) pour répondre aux besoins 

spécifiques du bénéficiaire.
• Montant minimum requis ; aucun maximum

• Retrait relativement inflexible
• Montant fixe; ne peut pas être 

modifié

Protection du patrimoine
• Transfert du régime au conjoint en franchise 

d’impôt ou à un autre bénéficiaire
• Seulement si le joint et le dernier 

survivant, ou la garantie

Risque de placement
• Vous êtes responsable des décisions 

d’investissement
• La compagnie d’assurance supporte 

le risque
Possibilité d’épuiser l’argent de son 

vivant
• Possible si les retours ne sont pas adéquats

• Garanti à vie, quelle que soit la 
longévité
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Exemple de FERR

• Le montant minimum varie en 
fonction de l’âge de 
l’investisseur ou du conjoint

• Cette proportion continue 
d’augmenter avec l’âge, 
atteignant 20 % à 95 ans et se 
maintenant à ce niveau par la 
suite.
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Re ve n u  d e  p e n s io n  a d m is s ib le  fra c t io n n é

Tout âge 65 ans ou plus

• Paiements 
périodiques d’un 

RPA : rentier 
substitué, 

paiements d’un 
FERR

• Montants des 
paiements REER

• Paiements d’un FERR
• Paiements FRV/FRRI
• Paiements de rente 

dans le cadre d’un 
RPDB¹

• Paiements de rente 
d’un REER¹

• Revenu de rente non 
enregistrée¹

Jusqu’à 50 % du revenu de pension admissible peut 
être partagé entre les époux ou les conjoints de fait.

Formulaire T1032 « Choix conjoint de fractionnement 
du revenu de pension »

Revenu de pension admissible? 
• Ne peut pas partager la SV
• Le RPC doit être partagé à la source
• Revenu admissible au crédit pour revenu de 

pension
¹Partageable à tout âge si reçu en raison du 
décès du conjoint

54



Exe m p le  : Re ve n u  d e  p e n s io n  a d m is s ib le  fra c t io n n é
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Le s  REER d e  c o n jo in t  s o n t - ils  t o u jo u rs  u t ile s ?
OUI! Pour les raisons suivantes :

• Le fractionnement du revenu avec un FERR¹ n’est pas autorisé avant l’âge de 65 ans ; les REER de 
conjoint permettent le fractionnement à tout âge²

• Fractionnement du revenu de pension limité à 50 % du revenu admissible ; les REER de conjoint 
permettent le partage à 100 %²

• Vous avez 71 ans ou plus et vous avez un conjoint plus jeune ? Les cotisations à un REER de conjoint 
sont autorisées³

• Les cotisations au REER de conjoint permettent au conjoint de retirer 60 000 $ en franchise d’impôt 
dans le cadre du Régime d’accession à la propriété (RAP)

• Retrait Sabbatique, Retrait de congé parental, retrait du chômage
¹ REER/FERR en fiducie ; ²Sous réserve des règles d’attribution ; ³Sous réserve des droits de cotisation et de l’âge de 71 ans ou moins du conjoint
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Qu’e n  e s t - il d e  l’é p a rg n e  p e rs o n n e lle ?
Options d’utilisation de l’épargne personnelle :

• Revenu d’un CELI

• Revenu d’un REER, d’un FERR ou d’un FRV

• Annuité

• Distributions de Catégorie T (voir Concepts financiers)

• Plans de retrait systématique (SWP)
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Comptes non enregistrés
Annuité FRV/FERR Classe T SWP CELI

Revenu garanti à 
vie
Accès flexible à 
l’argent liquide
Contrôle des 
investissements
Efficience fiscale 
(non enregistrés)
Disponibilité de 
l’héritage

Ép a rg n e  p e rs o n n e lle  - Un  re g a rd  s u r le s  o p t io n s  d e  
flux d e  t ré s o re rie
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Dé t e rm in e r un  p la n  d e  re t ra it  a p p ro p rié
Ob je c t if : Ré d u ire  l’im p ô t  d e  s o n  viva n t ?

6) Liquider les CELI¹

5) Liquider les actifs enregistrés (REER, FERR, CRI, FRV)

4) liquider les placements non enregistrés à la valeur appréciée ;

3) Considérez la distribution de catégorie T comme une option de flux 
de trésorerie

2) liquider la position de perte Placements non enregistrés

1) Retirer des sommes minimales des régimes enregistrés

¹Le CELI peut être une solution souple pour les situations 
d’urgence.
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C o n c e p t  
Fin a n c ie r s
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Classes d'actifs

2% doubleront en 36 ans 

3% doublent en 24 ans

8% doublent en 9 ans 

6% doublent en 12 ans 
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Po urq uo i d e vra is - je  inve s t ir  d a n s  le s  fo n d s  
c o m m un s  d e  p la c e m e n t ? 
• En investissant dans des fonds communs de placement, vous bénéficiez d'une gestion 

professionnelle de votre argent.

• Diversification
⚬ Vous investissez dans des parts d’un ensemble de nombreux actifs et, en théorie, 

les pertes sur quelques-uns des actifs de l’ensemble sont moins susceptibles 
d’affecter la valeur de vos actions que si vous aviez possédé des actions 
directement dans un actif en baisse. 

⚬ Plus vous détenez des actions dans votre portefeuille, plus le risque de votre 
portefeuille est réduit. Cela peut être facilement réalisé en investissant dans des 
fonds communs de placement.

62



63



Indice composé 
TS/SX TR

Indice obligataire 
FTSE Canada LT

CPG de 5 ans

Indice TR des 
petites actions 
américaines
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Pla c e m e n t s  a lt e rn a t ifs  - Im m o b ilie r  (Ot t a wa )
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L’im p a c t  d e  l’in fla t io n
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Cro is s a n c e  d e  l’inve s t is s e m e n t  s u r  25  a n s :
Co n t rib u t io n  d e  10  0 0 0  $  a u  d é b u t  d e  l’a n n é e
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Le s  re t ra it é s  d ’a u jo u rd ’h u i fo n t  fa c e  à  d e s  d é fis  p lu s  
im p o r t a n t s  q ue  la  g é n é ra t io n  p ré c é d e n t e : c o n t e xt e  

é c o n o m iq ue
1989 2023

Espérance de vie à 65 ans 12 Years 20 Years

Taux d’inflation 3.9% 3.9%

Taux d’intérêt débiteur 11% 5%

Rendement fédéral à 10 ans

Nominal 9.6% 3.1%

Réel 5.7% -0.8%

Dividend yield:

S&P/TSX 3.4% 3.3%

S&P 500 3.5% 1.44%
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Ma in t e n ir  le  re n d e m e n t  d e  7 % e n  20 22 p a r  
ra p p o r t  à  20  a n s  p lu s  t ô t
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L’in c id e n c e  d e  la  m o d ific a t io n  d e s  t a ux 
d ’in t é rê t
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Arg um e n t s  e n  fa ve u r d e  la  d ive rs ific a t io n

71



Croissance vs. Valeur  -Style de Gestion

Valeur 
• Concentré sur des actions qui on un fort potentiels futurs, mais qui ne sont 

pas appréciées par le marché avec des prix relativement bas.

Croissance
• Un portefeuille qui s'opère sur des titres d'une société avec un fort 

potentiel de croissance future et ayant déjà une croissance qui génère de 
la rentabilité.

Habituellement, une méthode peut surperformé l'autre. 
Utilisez les différents styles de placement pour diversifier 
votre portefeuille est aussi primordiale.
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Croissance vs. Valeur
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Inve s t is s e m e n t s  d e  
c ro is s a n c e  p a r  

ra p p o r t  à  la  va le u r
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Re n d e m e n t  
ré e l d ’un  CPG
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Le s  a c t io n s  c a n a d ie n n e s  e t  le s  t it re s  à  re ve n u  fixe  d é p a s s e n t  le s  
CPG a u  c o u rs  d e s  5  a n n é e s  s u iva n t  le s  c yc le s  d e  h a u s s e  d e s  t a u x
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Le s  inve s t is s e u rs  a s s im ile n t  le  t ra d in g  à  l’inve s t is s e m e n t
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Dé c lin s  in t ra - a n n u e ls  d e  l’in d ic e  c o m p o s é  S&P /  
TSX p a r ra p p o r t  a u x re n d e m e n t s  d e  l’a n n é e  c ivile
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Le s  Ma rc h é s  On t  Ét é  À La  Ha u s s e  Plu s  Qu ’À La  Ba is s e  (Re n d e m e n t S
De  L’An n é e  Civile  Du  Ma rc h é  Bo u rs ie r  Am é r ic a in  De p u is  97 An s )
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Ris q ue  e t  re n d e m e n t  d e  la  p é rio d e  m o b ile
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Ma rc h é  h a us s ie r  e t  b a is s ie r  É- U (De p u is  1958)
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Ré s is t e r  le « t im in g »  d u  m a rc h é
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Fin a n c e  c o m p o r t e m e n t a le  : syn c h ro n is a t io n  d u  m a rc h é
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Ré s is t e z a u  m a rke t t im in g  : le s  m e ille u rs  e t  le s  
p ire s  jo u rs  o n t  t e n d a n c e  à  s e  p ro d u ire  à  p roxim it é  

le s  u n s  d e s  a u t re s
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Ré s is t e r  a u  m a rke t Tim in g : inve s t ir  d a n s  le  S&P 
50 0  a u  fil d u  t e m p s
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S t r a t é g ie s  
d ’in ve s t is s e m e n t

86



Sé q ue n ce  d e s  re n d e m e n t s  
Risq ue

Risque de recevoir des 
rendements inférieurs ou négatifs 

au début d’une période où des 
retraits sont effectués du 

portefeuille de placements.

L’ordre ou la séquence des 
rendements des placements est 
une préoccupation majeure pour 

les personnes qui sont à la retraite 
et qui vivent du revenu et du 
capital de leurs placements.
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• Valeur 
marchande du 
portefeuille de 
départ de 100 
000 $

• Croissance sur 
15 ans

Phase d’accumulation
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Phase de décaissement

• Valeur 
marchande 
du 
portefeuille 
de départ 
de 100 000 
$

• Retrait 
annuel de 
$7,000
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Investisseur A
• Valeur marchande du portefeuille 

de 75 197 $ après 15 ans
• 105 000 $ en retraits totaux

Investisseur B
• Portefeuille épuisé au cours 

de la 11e année
• 75 897 $ en retraits totaux
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St ra t é gie s

Pre nd re  s a  re t ra it e  
le nt e m e nt

Pla c e m e nt s  à  fa ib le  
vola t ilit é

Bud ge t  fle xib le

Coin  d e  t ré s ore rie Ép a rgne - p re s t a t ions  d e  
re t ra it e

pour la gestion de la séquence du risque de retours
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Presenter
Presentation Notes
Retire slowly – It’s very hard to go from working full-time for decades to suddenly having nowhere to go. I’ve found that people typically have more free time in the earlier years of retirement, as they have more time to travel and do other things that cost money. I often suggest getting a part-time gig doing something that gives them satisfaction. This brings in some money to lower the withdrawal rate in early years, and the client has less time to spend money. And, if the client is below Medicare age, the work could provide lower cost health insurance.Develop a flexible budget – I’m not against dynamic spending rules, but they don’t go far enough. One must have a plan to quickly implement should markets not cooperate. Thus, I recommend a budget with line items separated between discretionary and non-discretionary. For example, a couple could budget $15,000 for travel, but allocate $10,000 for discretionary trips and $5,000 for non-discretionary trips such as visiting the grandchildren. A new car could be all discretionary, since one can delay buying the new car as long as the old one is safe to drive. Also, regarding non-discretionary expenses, it’s important to have a line item called “contingencies.” This is for unexpected expenses that happen every year, like needing a new roof or expensive dental work.



Stratégie de coin de trésorerie / d’épargne

• Conçu pour aider à atténuer l’impact de la volatilité / rendement négatif pendant 
les premières années de retrait

• Le « coin de trésorerie » représente 1 à 3 ans de revenus/retraits investis dans 
des placements à court terme stables/garantis qui ne sont pas touchés par les 
mouvements du marché

• Le reste du portefeuille est investi pour capter la croissance du marché
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• Une FHSA ne peut être ouverte que pendant 15 ans, et un 
titulaire de compte doit avoir moins de 71 ans.

Co m p t e  d 'é p a rg n e  lib re  d ' im p ô t  p o u r  l'a c h a t  d 'u n e  
p re m iè re  p ro p r ié t é  (CELIAPP)

• Semblables au REER – Les cotisations à la FHSA sont déductibles d’impôt et les retraits 
pour l’achat d’une première maison (y compris la croissance des placements et le 
revenu) sont libres d’impôt.

• Plafond de cotisation annuel de 8 000$ et plafond de cotisation cumulative de 40 000$ 
– avec possibilité de reporter jusqu’à 8 000$ en cotisations inutilisées

• Toute épargne qui n’est pas utilisée pour acheter 
une maison admissible peut être transférée, en 
libre d’impôt, dans un REER.
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Ré g im e  e n re g is t ré  d ’é p a rg n e - é t u d e s  (REEE)

94

Le régime enregistré d’épargne-études (REEE) est un régime d’épargne à long terme qui aide les gens à épargner pour les études d’un enfant après l’école secondaire.
• Cela comprend les écoles de métiers, les cégeps, les collèges, les universités et les programmes d’apprentissage. 
• Un adulte peut également ouvrir un REEE pour lui-même.

Subvention canadienne pour
l’épargne-études (SCEE)

Bon d’études canadien 
(BEC)

Incitatif québécois à l’épargne-études 
(IQEE)

Qui est admissible

• Tout bénéficiaire admissible d’un REEE âgé de 

moins de 18 ans. Les bénéficiaires doivent être 

résidents du Canada et avoir un numéro 

d’assurance sociale (NAS).

Paiement annuel du gouvernement

• Le gouvernement égale 20% de la première 

tranche de 2 500 $ cotisée annuellement à un 

REEE, jusqu’à concurrence de 500 $ par année.

Contribution maximale

• La SCEE totale maximale que le gouvernement 

accordera est de 7 200 $ par bénéficiaire.

Qui est admissible

• Les enfants issus de familles à revenu modeste qui 

sont nés après le 31 décembre 2003.

Paiement initial du gouvernement

• Un BEC de 500 $ est fourni par le gouvernement.

Paiement annuel du gouvernement

• Les versements du BEC de 100 $ par année sont 

versés jusqu’à l’âge de 15 ans, tant que la famille 

des enfants continue d’atteindre les seuils d’impôt 

sur le revenu.

Paiement maximal du gouvernement

• Le maximum du BEC payable par enfant est de 2 

000 $.

Montant de base

• Pour une année d’imposition donnée, un régime 

enregistré d’épargne-études (REEE) peut recevoir 

un montant égal à 10% des cotisations nettes qui 

lui ont été versées au cours d’une année, jusqu’à 

concurrence de 250 $.

Date de paiement

• Le montant de l’IQEE est versé une fois par 

année, en mai.



Répartition de l’actif vs emplacement

Répartition de l’actif:
Répartition de la part que vous détenez proportionnellement dans différentes 
classes d’actifs (par exemple, actions et obligations). C’est le principal moteur de 
votre rendement de votre investissement à long terme.

Emplacement de l’actif :Le type de compte dans lequel vous détenez différentes classes. 
Cela peut avoir des répercussions fiscales importantes.

Croissance/rendement après impôt
CELI serait de 150 000 $ 
REER serait de 90 000 $
Non enregistré (entre les deux)
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Règle des 72 – Formule qui 
calcule approximativement le 
temps qu’il faudra pour qu’un 
placement double de valeur, en 
fonction de son taux de 
rendement. Par exemple, un 
placement composé à 8% 
doublera de valeur après 9 ans,
----> 72/8 = 9



Fo n d s  c o m m un s  d e  p la c e m e n t  e n  c a t é g o rie  d e  
s o c ié t é

• Les fonds de catégorie de société distribuent généralement moins de revenu imposable que les 
versions de fiducie. Cela est particulièrement pertinent pour les investisseurs ayant des taux 
d’imposition personnels élevés et les personnes âgées en zone de récupération.

• Envisagez un fonds de catégorie de société pour les placements non enregistrés.

• Ne peut distribuer que des dividendes canadiens et des dividendes 
sur les gains en capital.

• Les intérêts et les dividendes étrangers demeurent dans le fonds 
de catégorie de société.
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Principales caractéristiques des fonds de 
catégorie  de société

Comment cela peut-il générer des avantages 
fiscaux ?

Capacité de regrouper les revenus et les dépenses de 
tous les mandats au sein de la structure de la catégorie 

de société

Élimine généralement les revenus d’intérêts et les 
dividendes étrangers, les formes de revenu les plus 

imposées

Politique de faible dividende Peut minimiser les dividendes déterminés

Distributions sous forme de dividendes déterminés 
canadiens, de gains en capital et de remboursement 

de capital, quel que soit le  mandat

Les dividendes déterminés et les distributions de gains 
en capital au Canada sont plus avantageux sur le  plan 

fiscal que les intérêts et les revenus étrangers

Capacité de générer des flux fiscalement avantageux 
grâce aux fonds de catégorie T

La catégorie T peut générer des flux de trésorerie après 
impôt plus élevés sous la forme d’un remboursement de 
capital à imposition différée. (Les impôts sont reportés 
jusqu’à ce que le  prix de base rajusté (PBR) soit épuisé 

ou que les actions soient rachetées)

Ava n t a g e s  d e  la  c a t é g o rie  d e  s o c ié t é
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Catégorie de sociétés – Croissance fiscalement avantageuse 
non enregistrée 

• Aujourd’hui, les investisseurs recherchent des moyens fiscalement avantageux d’investir en dehors des comptes 
enregistrés, comme les REER, les REEE ou les CELI. L’une des meilleures façons d’obtenir l’avantage du report 
d’impôt est d’utiliser les fonds communs de placement de catégorie de société.

• Les investisseurs peuvent bénéficier d’une croissance libre d’impôt composée lorsque les impôts sont réduits au 
minimum et reportés, car certains timbres de revenu sont entièrement protégés par des dépenses suffisantes ou des 
reports de pertes répartis entre les différentes catégories de fonds communs de placement

98



Évit e r  le s  d is t r ib u t io n s  d ’in t é rê t s  e t  d e  re ve n us  
é t ra n g e rs  e s t  in t e llig e n t  s u r  le  p o in t  d e  l’im p ô t !
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St ra t é g ie s  d ’inve s t is s e m e n t  a c t ive s  o u  p a s s ive s
• Les fonds actifs permettent aux gestionnaires de fonds de trouver de belles opportunités d’investissement 

et ne contraignent pas inutilement les gestionnaires à leur indice de référence.

• Les fonds passifs/indiciels permettent aux investisseurs de profiter de la hausse des marchés, mais 
ils bloquent également toutes les pertes du marché. Les fonds indiciels n’offrent aucune protection 
contre les marchés baissiers.

• Les investisseurs qui adoptent une stratégie active surperforment ceux qui adoptent une stratégie 
passive à long terme. La différence est le résultat des modèles de comportement des investisseurs, en 
particulier le moment des achats et des rachats.

• Les fonds négociés en bourse (FNB) sont exposés à des erreurs de prix et à des risques de liquidité. 
Les prix peuvent s’écarter considérablement de la valeur nette d’inventaire.

• L’indice passif expose également les investisseurs à des problèmes critiques tels que les problèmes 
de liquidité, le risque de concentration et la distorsion du marché.
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La  p e r fo rm a n c e  d u  S&P 50 0  20 24  p o r t é e s  p a r  «  Fa b u lo u s 5  »
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Me t t e  le  t o u t  e n s e m b le  
– u n  e xe m p le
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La probabilité qu'une personne de 65 ans en bonne santé 
vive jusqu'à...

L'âge
Femme seule 

(%)
Homme seul 

(%)

Au moins un couple 
composé d'un homme 

et d'une femme du 
même âge (%)

70 96 95 99
80 82 77 96
90 47 38 67
95 25 17 37

Ris q u e  d e  lo n g é vit é

Par rapport à la génération précédente, les Canadiens, hommes et femmes, peuvent 
s'attendre à vivre plus longtemps et à passer autant de temps à la retraite qu'ils n'en 

ont passé à travailler. 
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Pla n ific a t io n  d e  la  re t ra it e  e t  in fla t io n
L’inflation est l’augmentation du coût des biens et services de consommation.

Au cours de la dernière décennie, le taux d’inflation moyen au Canada a varié de 0,7 % à 6,8 % en 
2022 (moyenne de 2,2 %)

Cela signifie que le coût des biens et des services a augmenté de 2,2 % chaque année

• Le montant que vous recevez des pensions publiques, comme la pension de la Sécurité de la 
vieillesse (SV) et le RPC, est protégé contre l’inflation. Cela signifie que plus le coût de la vie 
augmente, plus la valeur de votre prestation augmente également.

• L’épargne et les placements personnels, comme les fonds communs de placement ou les 
certificats de placement garanti (CPG), ne sont généralement pas directement protégés contre 
l’inflation. Votre épargne doit croître au moins au même taux d’inflation.
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De  c o m b ie n  d ’a rg e n t  a u ra i- je  b e s o in  à  la  re t ra it e

• Après avoir dressé un barème des dépenses réelles avant la retraite, on peut préparer un budget comparable 

pour les dépenses après la retraite, en éliminant ou en réduisant certaines dépenses.

• Les calculs peuvent inclure des dépenses supplémentaires pour des montants plus élevés de déplacements et 

d’autres coûts de loisirs, ainsi que des imprévus pour des problèmes de santé et de soutien familial.

• Si la réduction de la taille de la maison est envisagée, des ajustements peuvent être faits en conséquence. Dans 

le cas des couples, les dates de retraite peuvent différer et un changement de coûts peut survenir plus d’une 

fois.

107



Exe m p le  d e  p ré vis io n s  fin a n c iè re s :
• Fonctionnaire célibataire, né en 1966, au 1er janvier 2026 à l’âge de 60 ans.

• Leur meilleur salaire annuel moyen sur 5 ans était de 110 000 $. Ils avaient 30 années de service 
ouvrant droit à pension et 66 000 $ en prestations de RPSP, indexées à un taux présumé de 2 % 
par année et réduites à 65 ans pour tenir compte de l’intégration du RRQ.

• Ils ont choisi de prendre une pension anticipée du RRQ à l’âge de 60 ans et on suppose également 
qu’elle est indexée à 2% par année.

• $4,000 d’indemnités de départ reconduits dans leur REER

• $45,000 en comptes d’épargne libre d’impôt (CELI) et $50,000 en placements dans des REER, 
qui sont présumés être investis dans des actions et des titres à revenu fixe.
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Hyp o t h è s e s

109



Exe m p le  d e  p ré vis io n s  fin a n c iè re s  p o u r  la  re t ra it e  : s o u rc e s  d e  re ve n u s
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Exe m p le  d e  p ré vis io n s  fin a n c iè re s  p o u r la  re t ra it e  - Su it e

• Le tableau montre que l’employé retraité du secteur public peut s’attendre à un flux 
constant de revenu après impôt de $61,565 en 2026, épuisant ainsi son REER et son CELI 
d’ici 2061, l’année où il atteindrait l’année où il atteindrait l’an 95.

• En combinant ses prestations de retraite, son RPC et sa SV avec les retraits d’un 
REER/FERR et d’un CELI, le retraité a un revenu net après impôt d’environ 88 % du 
revenu net avant la retraite, en dollars constants.

• Cet exemple est simple. Il peut être modifié pour inclure une variété de situations. Tradex 
se fera un plaisir d’aider à déterminer les possibilités de revenu de retraite futures en 
imputant des caractéristiques uniques au programme.
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MERC I

www.tradex.ca

info @ tra d e x.c a

16 0 4  - 3 4 0  Alb e rt S t

(6 13 ) 2 3 3  3 3 9 4

Contactez -nous

Otta wa  ON, K1R 7Y6
114


	Slide Number 1
	Divulgation
	Slide Number 3
	Slide Number 4
	Slide Number 5
	Slide Number 6
	Slide Number 7
	Slide Number 8
	Slide Number 9
	Slide Number 10
	Slide Number 11
	Slide Number 12
	Slide Number 13
	Slide Number 14
	Slide Number 15
	Slide Number 16
	Slide Number 17
	Slide Number 18
	Slide Number 19
	Slide Number 20
	Slide Number 21
	Slide Number 22
	Slide Number 23
	Slide Number 24
	Slide Number 25
	Slide Number 26
	Slide Number 27
	Slide Number 28
	Slide Number 29
	Slide Number 30
	Slide Number 31
	Slide Number 32
	Slide Number 33
	Slide Number 34
	Slide Number 35
	Slide Number 36
	Slide Number 37
	Slide Number 38
	Slide Number 39
	Slide Number 40
	Slide Number 41
	Slide Number 42
	Slide Number 43
	Slide Number 44
	Slide Number 45
	Slide Number 46
	Slide Number 47
	Slide Number 48
	Slide Number 49
	Slide Number 50
	Slide Number 51
	Slide Number 52
	Slide Number 53
	Slide Number 54
	Slide Number 55
	Slide Number 56
	Slide Number 57
	Slide Number 58
	Slide Number 59
	Slide Number 60
	Slide Number 61
	Slide Number 62
	Slide Number 63
	Slide Number 64
	Slide Number 65
	Slide Number 66
	Slide Number 67
	Slide Number 68
	Slide Number 69
	Slide Number 70
	Slide Number 71
	Slide Number 72
	Slide Number 73
	Slide Number 74
	Slide Number 75
	Slide Number 76
	Slide Number 77
	Slide Number 78
	Slide Number 79
	Slide Number 80
	Slide Number 81
	Slide Number 82
	Slide Number 83
	Slide Number 84
	Slide Number 85
	Slide Number 86
	Slide Number 87
	Slide Number 88
	Slide Number 89
	Slide Number 90
	Slide Number 91
	Slide Number 92
	Slide Number 93
	Slide Number 94
	Slide Number 95
	Slide Number 96
	Slide Number 97
	Slide Number 98
	Slide Number 99
	Slide Number 100
	Slide Number 101
	Slide Number 102
	Slide Number 103
	Slide Number 104
	Slide Number 105
	Slide Number 106
	Slide Number 107
	Slide Number 108
	Slide Number 109
	Slide Number 110
	Slide Number 111
	Slide Number 112
	Slide Number 113
	Slide Number 114

